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Objet : Amiante à la CSI de Ferney-Voltaire Le Conseil régional, le 05/03/2024

Monsieur le président,

Nous nous permettons de vous solliciter à propos de la situation préoccupante relative
à la présence d'amiante à la Cité scolaire internationale de Ferney-Voltaire.

Nous avons été alertés par plusieurs enseignantes et enseignants de l'établissement,
qui ont exercé leur droit de retrait du lundi 27 novembre au mardi 12 décembre derniers. Ils
ont récemment repris leurs activités dans des bâtiments préfabriqués, construits après 1997 et
donc exempts de risques liés à l'amiante, mais malheureusement dans un état de dégradation
avancé.

Malgré cela, les élèves et le reste du personnel continuent d'emprunter les couloirs où
des matériaux contenant de l'amiante sont visiblement dégradés. De plus, les récents travaux
entrepris au lycée et au collège n'ont pas pris en compte la présence d'amiante, ce qui a pu
entraîner la libération de fibres potentiellement nocives pour la santé.

Les enseignantes et enseignants nous informent que la Région n'a toujours pas
communiqué le Dossier Technique Amiante (DTA), malgré leurs demandes répétées depuis
plus de deux mois. Il est essentiel de souligner que seul ce document à jour permet de
connaître précisément les zones amiantées et de réaliser des travaux en toute sécurité, sans
mettre en danger le personnel et l’ensemble des usagères et usagers de l'établissement.

Ainsi, nous vous prions de bien vouloir transmettre dans les plus brefs délais ce
document aux personnes concernées par cette situation au sein de la Cité Scolaire
Internationale de Ferney-Voltaire. Il en va de la sécurité et de la santé de l'ensemble de la
communauté éducative et des élèves de l’établissement.
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Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous
remercions par avance de votre diligence à traiter cette demande urgente.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, l’expression de nos sentiments
distingués.

Albane Colin
Conseillère régionale de l’Ain

Maxime Meyer
Conseiller régional de l’Ain


